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EMRYS LA CARTE, UNE SOLUTION INNOVANTE.
Emrys est une coopérative de consommateurs qui œuvre dans l'économie sociale et solidaire. Elle
permet à ses membres de booster leur pouvoir d'achat et bien plus pour ceux qui le souhaitent.
Elle soutient financièrement plus de 4300 associations en France et en Belgique ! (octobre 2022).
Ces aides sont régulières et progressives sans contrepartie; pas d’adhésion payante, aucune obligation
d'achat quelconque. Près de 400.000 € ont été reversés aux associations (année 2021). Votre association
pourrait en bénéficier. La presse parle régulièrement d’elle. Voir www.emryslacarte.fr/fr/espace-presse

FONCTIONNEMENT BASIQUE DE LA COOPÉRATIVE - POINTS CLÉS
Présentation de la coopérative pour tous en 10 points en bas de ce document et pour les associations
en particulier sur www.emryslacarte.fr/fr/avantages/association

CARTES CADEAUX - Produit phare
Il faut savoir que de plus en plus d’enseignes proposent des cartes cadeaux de différentes valeurs à
leurs clients. C’est donc bien un moyen de paiement reconnu qui n'est plus réservé aux occasions
ponctuelles. Il est utilisable en tout temps.

La coopérative Emrys achète en très grandes quantités des cartes cadeaux auprès de nombreuses
enseignes couvrant tous les secteurs d'activité de la consommation: alimentation, carburant,
ameublement, sport, bricolage, habillement, loisirs etc… Elle est devenue aujourd’hui le premier
revendeur européen de chèques et cartes cadeaux auprès du particulier.
Ce volume d’achat lui permet d'obtenir des remises, dont 80% sont mises en réserve pour son plan de
fidélité solidaire unique au monde. Les 20% restants sont pour les frais de fonctionnement de la
coopérative. (30 salariés à ce jour, septembre 2022). Emrys préfère donner à ses membres les sommes qu'elle
aurait allouées à la publicité. C'est ce qu'on appelle le marketing de recommandation. C’est ce modèle
économique qu’a délibérément choisi la coopérative pour se faire connaître. La publicité du
bouche-à-oreille est la meilleure qui existe.

Les membres achètent donc à la coopérative les chèques et cartes cadeaux (physiques et dématérialisées)
qu’ils vont utiliser comme moyen de paiement auprès des enseignes partenaires. Pour des raisons de
droits, les marques ne sont pas citées sur ce document. Sachez qu'il s'agit d’enseignes les plus
connues dans tous les domaines d'activités de la consommation. J'aurai plaisir à vous les montrer lors
d'un rendez-vous. Dans un proche avenir les commerces de proximité pourront rejoindre le réseau
Emrys.

https://www.emryslacarte.fr/fr/espace-presse
http://www.emryslacarte.fr/fr/avantages/association
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VENTILATION DES AVANTAGES
Vous allez recevoir des avantages de 2 façons distinctes: en Emrys Coins et en Crédit d’Achat. Les
Emrys Coins sont convertis successivement en parts > crédit d’achat > dons. (voir plus loin).

1 - EMRYS COINS (POINTS FIDÉLITÉ)
Suite à un achat, une partie de la remise globale est convertie en Emrys Coins dans le plan de fidélité.
Il y 3 façons pour les associations de recevoir des Emrys Coins:

1. Si l'acheteur est l'association, elle reçoit 40 %.
2. Si l'acheteur est un membre qui vous a désigné bénéficiaire, même s'il ne fait pas partie de votre

communauté Emrys, votre association reçoit  8% de 40 %.  Il s'agit d'une donation ciblée.
3. Si l'acheteur est un membre quelconque qui n'a pas désigné de bénéficiaire en particulier, votre

association peut être choisie aléatoirement. Elle reçoit 8% de 40 %. Il s'agit d'une donation non ciblée.

2 - CONVERSION DES EMRYS COINS EN PARTS
Votre association cumule indéfiniment des Emrys Coins, comme nous l'avons vu plus haut. A chaque fois qu’elle
atteint 6 Emrys Coins, elle obtient une part de niveau 1. C’est ainsi que votre association va se générer des
parts1 à l’infini. À titre indicatif, si votre association achète 300 € de carte cadeau d'une grande surface partenaire,
elle obtient 6 Emrys Coins.

Extrait d’un compte réel d’Emrys Coins d’une association

3 - CONVERSION DES PARTS EN PRIMES.
Chaque part est mutualisée avec les parts des autres membres rendant ainsi ce plan solidaire.
Lorsque cette première part de niveau 1 sera suivie de 10 autres parts de niveau 1, on dit qu’elle cycle.
Qu'importe à qui appartiennent les 10 autres parts.
Alors se déclenche pour votre association un "bonus de cycle" dit aussi “prime de fidélité”. Elle obtient
également une part bonus de même niveau et une part bonus de niveau supérieur. Ce schéma se
reproduit jusqu’à 11 niveaux de parts pour les associations. À chaque niveau de parts correspond sa
prime: 9€, 15€, 25€, 44€, 75€, 125€, 220€, 375€, 640€, 1100€ et 1875€.
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Tout cela se fait de façon automatique, sans aucune intervention de l'association. Il a été constaté
qu’une part1 obtenue par une association cycle au moins tous les 2-3 mois. Évidemment si l'association
consomme à travers la coopérative ainsi que leurs adhérents les cycles s'accélèrent.

4 - CRÉDIT D’ACHAT
Lorsque qu’un membre Emrys réalise un achat et qu’il est dans les 4 premiers niveaux de
recommandation de votre communauté Emrys, votre association recevra 4% de la remise globale
directement sur son compte de Crédit d’achat. A cela s'ajoutent les primes de cycles appelées aussi
primes de fidélité. Voir explications plus haut. L’association verra son crédit d’achat augmenter au fil du
temps par les bonus récurrents et progressifs grâce aux cycles des parts et grâce aux achats de ses
filleuls et sous filleuls (4 niveaux de recommandation).

Exemple pratique: Un membre (association ou particulier) achète une carte cadeau d’une valeur de 100€ pour laquelle la
coopérative a négocié avec cette enseigne une remise de 5%, soit 5€ de remise. Voici précisément sa répartition dans cet
exemple:

1. Le membre qui a effectué l’achat, reçoit 2 Emrys Coins, (soit l’équivalent de 40% de la remise).
2. Une association recevra une donation 0,16 Emrys Coins, (soit 8% de ces 40% de la remise)
3. Si votre association fait partie des 4 premiers niveaux de membres en amont, elle recevra  0,20 € sur son compte

de crédit d'achat (soit l’équivalent de 4% de la remise).

Extrait d’un compte réel de Crédit d’Achat d’une association

CRÉDIT D’ACHAT ET DON
L’association peut utiliser son crédit d’achat à tout moment pour acheter des cartes cadeau pour son
utilisation personnelle.
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L’association peut demander le transfert partiel ou total de son crédit d’achat sur son compte
bancaire. Ça sera donc un don. Cette demande n’a lieu qu’une fois par an, et à partir de 100€ via
cerfa 11580.

BON À SAVOIR:
● Si le membre ou l’association ne soutient pas spécifiquement une association, le sponsoring sera aléatoire

vers une des 3000 associations membres.
● Une association ne peut pas se choisir elle-même dans la liste des associations à soutenir mais elle peut

soutenir une autre association.
● Une association peut parrainer n'importe quel individu qu'il soit adhérent ou pas de l'association. Alors,

l’association sera remerciée pour sa participation au développement de la coopérative par l’octroi de 4%
de la remise en crédit d’achat sur tous les achats des personnes parrainées  jusqu’à 4 niveaux de
recommandation.

● D'un point de vue éthique, les membres du bureau et plus largement les adhérents de l'association qui
souhaitent rejoindre la coopérative se feront parrainer par l'association, et non pas l'inverse.

● Une association ne peut pas parrainer une autre association. Toute association qui veut rejoindre la
coopérative se fera parrainer exclusivement par un membre agréé, appelé chez Emrys “enchanteur”.

● Une personne parrainée directement ou indirectement par votre association fait partie de votre
communauté Emrys à vie.

INSCRIPTION
L'adhésion est totalement gratuite, sans aucune obligation d'achat.

Pour inscrire votre association il faudra me communiquer son adresse mail.
Emrys vous enverra un lien éphémère valable 7 jours. Au-delà il faudra me demander un nouveau lien.
Vérifiez qu’il ne soit pas arrivé dans votre dossier indésirables/spams.

L'inscription de l’association se fera au nom de son Président, Il vous sera demandé lors de
l'enregistrement:

1. le n° d’enregistrement (RNA) de l’association
2. une copie du p.v. de la dernière AG
3. un description de votre association (une plaquette par exemple)
4. le RIB du compte bancaire de votre association.

Nous pourrons le faire ensemble si vous le souhaitez.
J'espère avoir été clair et complet, sinon surtout n’hésitez pas à revenir vers moi pour toutes questions.
Je suis là pour vous accompagner, comme par exemple présenter la coopérative à vos membres lors
d’une réunion que nous planifierons ensemble.
Au plaisir de compter prochainement votre association parmi nos heureux membres bénéficiaires.

Contact:



SPONSORING ASSOCIATIF
5


